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Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
Service des Examens & Concours 

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
  

 

NOTICE  
CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 

 

Grade :  
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER  2ème Classe 

 

 
DESCRIPTION DES FONCTIONS 
 

Les concours et l’examen professionnel permettant l’accès au premier grade du corps des techniciens et techniciens 
supérieurs hospitaliers régi par le décret du 27 juin 2011 sont ouverts conformément aux articles 3, 4 et 5 de ce même 
décret dans les spécialités suivantes : 
 

Article 1 
 

- 1° Spécialités du domaine bâtiment et génie civil : 
- gestion technique et contrôle ; 
- réalisation de travaux de tous corps d’état. 

 

2° Spécialités du domaine contrôle, gestion, installation et maintenance technique : 
- installation et maintenance de matériels électroniques, électriques et automatismes ; 
- installation et maintenance thermique et climatique ; 
- maintenance de matériels et équipements mécaniques ; 
- fluides médicaux. 
 

- 3° Spécialités du domaine logistique et activités hôtelières : 
- gestion de la logistique ;  
- logistique et production pharmaceutiques ; 
- logistique de transport ; 
- logistique d’approvisionnement ; 
- blanchisserie et linge ; 
- restauration et hôtellerie ; 
- espaces verts. 
 

4° Spécialités du domaine hygiène et sécurité : 
- sécurité des biens et des personnes ; 
- hygiène et bio-nettoyage. 
 
 

 
5° Spécialités du domaine reprographie, dessin, documentation : 

- imprimerie, reprographie ; 
- documentation ; 
- dessin. 

 

Article 2 (modifié par Arrêté du 19 mars 2013 - art. 1) 
 

1° Spécialité du domaine techniques biomédicales : 

- techniques biomédicales. 

Biomédical : 2 postes 
Méthodes et planification : 2 postes 
Sécurité incendie : 2 postes 

Régulation transport : 1 poste 
Numérique en santé : 1 poste 
Technique de l’Information et de la 
documentation (archive) : 1 poste 
 

Infographie : 2 postes 
Traitement de l’Information 
Médicale : 2 postes 

Evelyne GUILLERMIN (04.67.3)3.98.98 
e-guillermin@chu-montpellier.fr 

Christine GISBERT (04.67.3)3.88.09 
c-gisbert@chu-montpellier.fr 

Anisah VOY TSARA (04.67.3)3.50.65 
anisah.voytsara@chu-montpellier.fr 

mailto:e-guillermin@chu-montpellier.fr
mailto:c-gisbert@chu-montpellier.fr
mailto:anisah.voytsara@chu-montpellier.fr
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2° Spécialité du domaine techniques d’organisation : 
- techniques d’organisation. 
 

- 3° Spécialités du domaine hygiène et sécurité : 
- sécurité incendie ;  
- prévention des risques.  

 

- 4° Spécialités du domaine télécommunications, systèmes d’information et traitement de l’information médicale : 
- informatique ; 
- traitement de l’information médicale ; 
- systèmes de télécommunications ; 
- techniques de l’information et de la documentation. 
 
 

Ils ont vocation à occuper les emplois qui nécessitent des qualifications particulières sanctionnées par un 
niveau d’expertise acquis par la formation initiale, l’expérience professionnelle ou la formation tout au long de 
la vie. 
Ils peuvent être investis de responsabilités particulières et être amenés à diriger et à coordonner les travaux 
des techniciens hospitaliers ou à assurer la gestion d’un service ou partie de service.  
Ils peuvent également être chargés d’études. 
 
 

CONDITIONS D'INSCRIPTION 
 
Ce concours est ouvert aux candidats titulaires :  
 

D’un diplôme sanctionnant deux années de formation technico-professionnelle homologué au niveau V 
nouvelle nomenclature, anciennement niveau III ou d’une qualification reconnue comme équivalente 
dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 correspondant à l’une des spécialités 
mentionnées aux articles 1 et 2 de l’arrêté du 12 octobre 2011 dans l’un des domaines correspondant aux 
fonctions statutairement dévolues aux techniciens supérieurs hospitaliers. (Pour la constitution du dossier 

d'équivalence, veuillez prendre contact auprès du Service Examens & Concours).  

 
Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983, à savoir : 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 
1 S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2 S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l’exercice 
des fonctions, 
4 S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 S’il ne remplit les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction. 
 

ATTENTION  En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 

relative à la santé publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir 
pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît 
qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils perdraient 
le bénéfice de leur admission au concours. 
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NATURE DES EPREUVES 
 

 

Phase d’admissibilité 
 

Elle consiste en la sélection, par le jury, des dossiers des candidats qui ont été autorisés à prendre part à ce 
concours. 
Le jury examine les titres de formation en tenant compte de l’adéquation de la formation reçue à la spécialité 
pour laquelle concourt le candidat ainsi que des éventuelles expériences professionnelles. 
 
 
 

Phase d’admission 
 
Elle consiste en un entretien à caractère professionnel avec le jury se décomposant : 
  
- En une présentation par le candidat de sa formation et de son projet professionnel permettant au jury 

d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues à un technicien supérieur 
hospitalier de 2ème classe notamment dans la spécialité dans laquelle il concourt ainsi que sa capacité à 
animer une équipe. 
La durée de l’exposé par le candidat est fixée à 5 minutes ; 

  
- En un échange avec le jury à partir d’un texte court comportant plusieurs questions techniques relatives à 

la spécialité dans laquelle il concourt visant à apprécier ses connaissances, son potentiel et son 
comportement face à une situation concrète. 
La durée de l’échange est fixée à 25 minutes au plus. 

  
La durée totale de l’épreuve est de 45 minutes, dont 15 minutes de préparation ; cette épreuve est notée 
de 0 à 20, coefficient 4. 
Pour cette épreuve, le jury dispose du curriculum vitae du candidat. 
Nul ne peut être admis si la note totale obtenue à l’épreuve d’admission est inférieure à 40 sur 80. 
 

A l’issue de cet entretien, le jury établit par ordre de mérite la liste de classement des candidats 
définitivement admis. 
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PIECES A FOURNIR 
 

 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 
 
 
Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires (une version papier et 
une version dématérialisée), la composition du dossier est laissée à l'appréciation du 
candidat, cependant, il devra être accompagné obligatoirement des pièces suivantes 
dans l'ordre indiqué : 
 
1) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

2) Une demande d’admission à concourir. 

a. La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par le candidat, 
cependant, celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury d’apprécier les motivations du 
candidat à concourir. 
Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, 1146 avenue 
du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

3) Un curriculum vitae détaillé mentionnant notamment les actions de formation suivies et, le cas 
échéant, accompagné d’attestation d’emploi. 

4) Copie des titres de formation (diplômes), certifications et équivalences dont le candidat est 
titulaire. 

5) La fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement, pour les agents du CHU de 
Montpellier uniquement, 

6) Les 3 dernières fiches d’évaluation, en fonction de votre ancienneté. Ces documents sont à fournir 
uniquement pour les agents du C.H.U. de Montpellier. 

7) Photocopie de la carte nationale d’identité Française ou de ressortissant de l’un des Etats 
membres de l’Union européenne, ou du passeport. 

8) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir pour 
vous inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 ans). 

9) Uniquement : 2 enveloppes autocollantes demi-format affranchies au tarif en vigueur (229x162) 
comportant le nom et le prénom du candidat et libellées à son adresse (1 pour la convocation à 
l’épreuve d’admission et 1 pour l'envoi des résultats) 

 
 
 

Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir le 
présenter dans l’ordre des pièces demandées 
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RENSEIGNEMENTS DIVERS 
 

Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne sur 
les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 
Tous les candidats recevront un relevé de leurs notes après proclamation des résultats définitifs. 
 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 
 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 
Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 

l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 
prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de 

l'auteur principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 

Envoi du dossier : 
Le dossier de candidature devra être produit en 2 exemplaires (une version papier et une version 
dématérialisée)  

 

Version papier Version dématérialisée 

Par courrier recommandé avec accusé de réception :  
 

Madame la Directrice des Ressources Humaines  
Service Examens et Concours  

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 
1146 Avenue du Père Soulas  

34295 MONTPELLIER Cedex 5 
 

Soit dans la boîte aux lettres accolée au bureau 104 
 au Service "Examens & Concours"  

Horaires IFMS : 8h -18h30 

 

Déposer un dossier scanné en un seul document, 
en précisant votre Nom, Prénom et le libellé du 
Concours, en cliquant sur le lien suivant : 

 
Biomédical :  

https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/7DyPiABdRnMtwGF  
 
Méthodes : 
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/Ws9QwLAiPf6T2DP  
 
Sécurité incendie :  
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/Bdqdfo9b37GYG57  
 
Régulation transport :  
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/CLCpSy4LC9wgcJH  
 
Numérique en santé :  
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/C569SEMwQxjQoBH  
 
Technique de l’Information et de la 
documentation (archive) : 
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/FPmWiReFCPpDbfN   
 
Infographie : 
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/eqz83dKPHokZNj2  
 
Traitement de l’information Médicale : 
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/Efo7seozN8SrfD4  
 

 

https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/7DyPiABdRnMtwGF
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/7DyPiABdRnMtwGF
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/Ws9QwLAiPf6T2DP
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/Ws9QwLAiPf6T2DP
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/Bdqdfo9b37GYG57
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/Bdqdfo9b37GYG57
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/CLCpSy4LC9wgcJH
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/CLCpSy4LC9wgcJH
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/C569SEMwQxjQoBH
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/C569SEMwQxjQoBH
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/FPmWiReFCPpDbfN
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/FPmWiReFCPpDbfN
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/eqz83dKPHokZNj2
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/eqz83dKPHokZNj2
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/Efo7seozN8SrfD4
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/Efo7seozN8SrfD4




































































Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Affaire suivie par : Arnaud NGADJA SANTHE
Téléphone : 04 34 46 63 24 
Mél : arnaud.ngadja-santhe@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 23 février 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2024-02-14675

Portant fixation de la fraction du produit de la redevance sur les navires accordée pour
2024 à l’association « Les amis des marins » gestionnaire du Seamen’s club de Sète

Le préfet de l’Hérault

Vu le code des transports, et notamment les articles L.5321-1 et suivants et R.5321-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 pour l’économie bleue ; 

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2017- 423 du 28 mars 2017 portant application de la loi pour l’économie bleue et
modifiant le code des transports ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-10-DRCL-516 du 09 octobre 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

Vu  l’arrêté du Premier ministre en date du 23 mars 2018 nommant Monsieur Cédric INDJIRDJIAN
directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de l’Hérault, délégué à lé mer et au
littoral ;

Considérant le  compte de résultat  prévisionnel  2024 de l’association « Les amis  des marins »,
gestionnaire du Seamen’s club de Sète, tel qu’établi au 19 décembre 2023 ; 

Considérant l’avis de la commission portuaire de bien-être des gens de mer de Sète en date du 19
décembre 2023; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Une fraction du produit de la redevance sur les navires faisant escale dans le port de commerce de
Sète est accordée à l’association « Les amis des marins » pour 2024.
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ARTICLE 2     :  

La part du produit de la redevance affectée au financement du bien-être des gens de mer en
escale dans le port de Sète est fixée pour l’année 2024 à 0,7 % des droits de port sur les navires.
En tout étant de cause, ce montant ne pourra être inférieur à un total de 25 000 €.

ARTICLE 3     :  

La part perçue pour le compte de l’association « Les amis des marins » par l’établissement public
régional Port Sud de France, gestionnaire du port de Sète, lui sera reversée.

ARTICLE 4     :  

Le directeur de l’établissement public  régional  Port  Sud de France,  le secrétaire général  de la
préfecture de l’Hérault et le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs du département de l'Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le délégué à la mer et au littoral

La présente décision peut dans le délai maximal de deux mois faire l'objet d'un recours administratif, soit
gracieux auprès du Préfet de l'Hérault – 34 place des Martyrs de la Résistance – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2, soit
hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08. L'absence de réponse dans
un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans le délai maximal de deux mois , ou à compter de la réponse de l'administration si un
recours  administratif  a  été  préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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